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NHPC et l’Agence de Promotion des Investissements (API) renforcent leur collaboration

Une année supplémentaire de collaboration

Le 4 décembre 2024, NHPC et l’Agence de Promotion

des Investissements (API) ont signé un deuxième

avenant à la convention cadre qui fixe les incitations

accordées par l’État du Cameroun au projet Nachtigal.

Cet avenant, qui entrera en vigueur le 1ᵉʳ février 2025,

prolonge d’une année supplémentaire l’ensemble des

incitations fiscales, douanières et des facilités

administratives dont bénéficie déjà le projet Nachtigal

au titre de la Loi n° 2013/004 du 18 avril 2013 fixant les

incitations à l’investissement privé en République du

Cameroun, modifiée et complétée par la Loi

n°2017/015 du 12 juillet 2017.

Il renforce la longue et fructueuse collaboration entre

NHPC et l’API, entamée avec un premier accord signé le

26 juillet 2017.

Photos de la cérémonie de signature de l’avenant

A propos de l’API

L’Agence de Promotion des Investissements est le

guichet unique pour les investissements au Cameroun.

Sa mission, en collaboration avec d’autres
administrations et institutions publiques et privées, est

de contribuer au développement et à la mise en œuvre
de la politique gouvernementale de promotion des

investissements au Cameroun.

Des avantages fiscaux et douaniers pour Nachtigal

Ce deuxième avenant arrive à point nommé pour la

période de transition entre la fin de la phase de

construction dont le taux d’avancement est de 97 % et

l’entrée en phase d’exploitation. Il permettra à NHPC

de continuer de bénéficier des avantages fiscaux et

douaniers liés à l’importation des pièces, équipements

et matériels destinés au bouclage des travaux de

construction et aux opérations.
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